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CONVENTION DE DEVERSEMENT 
Pour le rejet et le traitement des eaux usées sanitaires issues d’une 
unité d’assemblage d’ensembles et de sous-ensembles de tôlerie 

 
CARTOL INDUSTRIE 

 
 

 

Entre : 
- l’Agglomération du Bocage Bressuirais dont le siège se situe « 27 boulevard du 
Colonel Aubry – 79304 BRESSUIRE », représenté par son Président, Monsieur Pierre-Yves 
MAROLLEAU,  
et : 
- la société CARTOL INDUSTRIE dont le siège est situé au 10, boulevard Georges 
POMPIDOU – 79140 CERIZAY, représentée par son Dirigeant, Monsieur Damien 
FAUCHER. 
 
AYANT ETE EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
Considérant que l'établissement ne peut déverser ses rejets d'eaux usées 
directement dans le milieu naturel du fait de leur qualité et ne disposant pas des 
installations adéquates permettant un traitement suffisant, 
 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1 – OBJET 
 
La présente convention définit les modalités complémentaires à caractère 
administratif, technique, financier et juridique que les parties s’engagent à respecter 
pour la mise en œuvre de l’arrêté d’autorisation de déversement des eaux usées de 
l’établissement, dans le réseau public d’assainissement. 
 
ARTICLE 2 – DEFINITIONS 
 
2.1 - Eaux usées domestiques 
 
Les eaux usées domestiques comprennent les eaux usées provenant des cuisines, 
buanderies, lavabos, salles de bains, toilettes et installations similaires. Ces eaux sont 
admissibles au réseau public d’assainissement sans autre restriction que celles 
mentionnées au règlement du service de l’assainissement. 
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2.2 - Eaux pluviales 
 
Les eaux pluviales sont celles qui proviennent des précipitations atmosphériques. 
Peuvent être reconnues assimilées à ces eaux pluviales les eaux d’arrosage et de 
lavage des voies publiques et privées, des jardins, des cours d’immeubles ainsi que 
les eaux de refroidissement, les eaux de rabattement de nappe, ... 
 
2.3 - Eaux industrielles et assimilées 
 
Sont classés dans les eaux industrielles et assimilées tous les rejets autres que les eaux 
usées domestiques ou eaux pluviales (ou expressément assimilées à ces dernières 
par la présente convention). 
 
Dans le cas présent, les eaux industrielles sont traitées sur les propres installations de 
l’industriel et ne sont pas raccordées au réseau public d’assainissement. 
 
ARTICLE 3 - CARACTERISTIQUES DE L'ETABLISSEMENT 
 
3.1 - Nature des activités 
 
L’établissement est une usine d’assemblage d’ensembles et de sous-ensembles de tôlerie, 
mécano-soudure, traitement de surface (cataphorèse, peinture liquide). 
 
3.2 - Usage de l’eau 

 
L’eau puisée, exclusivement sur le réseau public de distribution (Syndicat du Val de 
Loire), est utilisée essentiellement pour le process et les sanitaires. 
 
3.3 - Produits utilisés par l’Etablissement 
 
L’établissement déclare que les produits utilisés ne présentent aucun danger pour la 
santé publique. 
 
3.4 - Mise à jour 
 
Les informations mentionnées au présent article sont mises à jour par l’établissement 
au moment de chaque réexamen de la convention et lors de chaque modification 
apportée à l’établissement, susceptible de modifier les caractéristiques des effluents 
rejetés. 
 
ARTICLE 4 - INSTALLATIONS PRIVEES 
 
L’établissement prend toutes les dispositions nécessaires d’une part pour s’assurer 
que l’état de son réseau intérieur est conforme à la réglementation en vigueur et 
d’autre part pour éviter tout rejet intempestif susceptible de nuire soit au bon état, 
soit au bon fonctionnement du réseau d’assainissement, et le cas échéant, des 
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ouvrages de dépollution, soit à la sécurité ou à la santé du personnel d’exploitation 
des ouvrages de collecte et de traitement. 
 
L’établissement entretient convenablement ses canalisations de collecte d’effluents 
et procède à des vérifications régulières de leur bon état. 
 
ARTICLE 5 - CONDITIONS TECHNIQUES D'ETABLISSEMENT DES BRANCHEMENTS 
 
L’établissement déclare disposer d’une station d’épuration des eaux de process et 
d’un réseau d’assainissement séparatif. 
L’établissement déverse ses effluents dans les réseaux suivants : 
 

 
        Station 
    d’épuration 
        CARTOL 

Réseau public 
   Eaux usées 

Réseau public 
Eaux pluviales 

Eaux usées domestiques                           X  

Eaux de process               X   

Eaux pluviales                 X   

 
Le raccordement des eaux usées domestiques se fait par le biais d’un branchement 
au réseau d’eaux usées communal, situé Avenue du Général Marigny. 
Les eaux pluviales sont dirigées vers un réseau d’eaux pluviales appartenant à la 
collectivité, situé dans la même avenue. 
Les eaux de process sont dirigées vers une unité de traitement gérée par 
l’établissement CARTOL. 
 
ARTICLE 6 - ECHEANCIER DE MISE EN CONFORMITE DES REJETS 
 
Sans objet 
 
ARTICLE 7 - PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX EFFLUENTS 
 
La présente convention ne dispense pas l’établissement de prendre les mesures 
nécessaires pour évacuer ses eaux pluviales dans les conditions réglementaires en 
vigueur. 
 
ARTICLE 8 - SURVEILLANCE DES REJETS 
 
La collectivité pourra effectuer, à ses frais et de façon inopinée, des contrôles de 
débit et de qualité des effluents rejetés. Les résultats seront communiqués par la 
collectivité à l’établissement. 
Toutefois, dans le cas où les résultats de ces contrôles dépasseraient les 
concentrations ou flux maximaux autorisés, ou révéleraient une anomalie, les frais de 
l’opération de contrôle concernée seraient mis à la charge de l’établissement sur la 
base des pièces justificatives produites par la collectivité. 
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ARTICLE 9 - REDEVANCE ASSAINISSEMENT 
 
Les effluents sanitaires rejetés dans le réseau public d’assainissement par l’industriel 
sont soumis à la redevance assainissement. Les détails du calcul de cette 
redevance, sont repris dans l’Arrêté d’autorisation de déversement. 
 
ARTICLE 10 - MODIFICATION DE L’ARRETE D’AUTORISATION DE DEVERSEMENT 
 
En cas de modification de l’arrêté autorisant le déversement des eaux usées de 
l’établissement, la présente convention pourra, le cas échéant et après 
renégociation, être adaptée à la nouvelle situation et faire l’objet d’un avenant. 
 
ARTICLE 11 - OBLIGATIONS DE LA COLLECTIVITE 
 
La collectivité, sous réserve du strict respect par l’établissement des obligations 
résultant de la présente convention, prend toutes les dispositions pour : 
 

- accepter les rejets d’eaux usées sanitaires de l’établissement dans les limites 
fixées par l’arrêté d’autorisation de déversement, 

- fournir à l’établissement, sur sa demande, une copie du rapport annuel du 
Président sur le prix et la qualité du service, 

- assurer l’acheminement de ces rejets, leur traitement et leur évacuation dans 
le milieu naturel conformément aux prescriptions techniques fixées par la 
réglementation applicable en la matière, 

- informer, dans les meilleurs délais, l’établissement de tout incident ou 
accident survenu sur son système d’assainissement et susceptible de ne plus 
permettre d’assurer de manière temporaire la réception ou le traitement des 
eaux usées visées par la convention, ainsi que des délais prévus pour le 
rétablissement du service. 

 
ARTICLE 12 - CESSATION DU SERVICE 
 
12.1 - Conditions de fermeture du branchement 
 
La collectivité peut décider de procéder ou de faire procéder à la fermeture du 
branchement, dès lors que :  
 

- d’une part, le non-respect des dispositions de l’arrêté d’autorisation de 
déversement ou de la présente convention induit un risque justifié et 
important sur le service public de l’assainissement et notamment en cas : 

o de modification de la composition des effluents ; 
o d’impossibilité pour la collectivité de procéder aux contrôles. 

- et d’autre part, les solutions proposées par l’établissement pour y remédier 
restent insuffisantes. 
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En tout état de cause, la fermeture du branchement ne pourra être effective 
qu’après notification de la décision par la collectivité à l’établissement, par courrier 
recommandé avec accusé de réception, et à l’issue d’un préavis de quinze jours. 
 
Toutefois, en cas de risque pour la santé publique ou d’atteinte grave à 
l’environnement, la collectivité se réserve le droit de pouvoir procéder à une 
fermeture immédiate du branchement. 
 
En cas de fermeture du branchement, l'établissement est responsable de 
l'élimination de ses effluents. 
 
12.2 - Résiliation de la convention 
 
La présente convention peut être résiliée de plein droit avant son terme normal : 
 

- Par la collectivité, en cas d’inexécution par l'établissement de l’une de ses 
obligations, dans les délais les plus brefs en cas de risque de dommage à 
l’environnement, et au plus tard 15 jours après l’envoi d’une mise en demeure 
restée sans effet ou n’ayant donné lieu qu’à des solutions de la part de 
l'établissement jugées insuffisantes.  

- Par l’établissement, dans un délai de 60 jours après notification à la 
collectivité. 

 
La résiliation autorise la collectivité à procéder ou à faire procéder à la fermeture du 
branchement à compter de la date de prise d’effet de ladite résiliation et dans les 
conditions précitées à l’article 12.1. 
 
ARTICLE 13 - DUREE 
 
La présente convention, subordonnée à l’existence de l’autorisation de 
déversement, est conclue pour la durée fixée dans cet arrêté d’autorisation. Elle 
prend effet à la date de notification à l’établissement de cet arrêté et s’achève à la 
date d’expiration dudit arrêté. 
 
Trois mois avant l’expiration de l’arrêté d’autorisation de déversement, la collectivité 
procédera en liaison avec l’établissement, si celui-ci le demande, au réexamen de 
la présente convention en vue de son renouvellement et de son adaptation 
éventuelle. 
 
ARTICLE 14 - JUGEMENT DES CONTESTATIONS 
 
Faute d’accord amiable entre les parties, tout différend qui viendrait à naître à 
propos de la validité, de l’interprétation et de l’exécution de la présente convention 
sera soumis aux juridictions compétentes. 
 
 
 



 

6 

 
A Bressuire, le    A Cerizay, le  
 
 
 
Pour le Président et par délégation   Le dirigeant de 
le Vice-Président chargé de    CARTOL INDUSTRIE 
la compétence « assainissement » 
 
 
 
 
Pierre BUREAU      Damien FAUCHER 

 

 

 


